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Excellence et restera valide durant une période d'une année et à compter de
cette période jusqu'à ce que l'un ou l'autre Gouvernement l'ait dénoncé en
envoyant par écrit à l'autre Gouvernement un préavis de trois mois.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma plus haute con-
sidération.»

J'ai aussi l'honneur de vous faire savoir que les propositions contenues dans
"vtre Note agréent entièrement à mon Gouvernement et sont approuvées par lui.
Je suis autorisé par le Gouvernement de la Thaïlande à confirmer que votre Note
et la présente réponse constituent un accord à ce sujet entre les deux Gouver-
Iernents.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, les assurances de ma très haute consi-
lération.

Le Ministre des Affaires étrangères,
THANAT KHOMAN

ý1onsieur Jean-Luc Pepin
Ministre de l'Industrie

et du Commerce du Canada


